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PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

relatif à la création de parcs nationaux .

Le Sénat a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

Article premier.

Le territoire de tout ou partie d' une ou de plu
sieurs communes peut être classé par décret en
Conseil d'Etat en parc national • lorsque la con
servation de la faune, de la flore . du sol . du
sous-sol , de l' atmosphère, des eaux et . en géné
ral . d' un milieu naturel présente un intérêt spé
cial et qu' il importe de préserver ce milieu contre
tout effet de dégradation naturelle et de le sous
traire a toute intervention artificielle susceptible
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d'en altérer l' aspect, la composition et l'évolution .
Le territoire délimité par le décret peut s'étendre
au domaine public maritime.

Art . 2 .

Le décret créant un parc national , qui est pris
après enquête publique et les consultations détermi
nées par règlement d'administration publique, peut
soumettre à un régime particulier et, le cas échéant,
interdire à l'intérieur du parc la chasse et la pêche ,
les activités industrielles, publicitaires et commer
ciales , l'exécution des travaux publics et privés ,
l'extraction des matériaux concessibles ou non, l'uti
lisation des eaux , la circulation du public quel
que soit le moyen emprunté , toute action suscepti
ble de nuire au développement naturel de la faune
et de la flore et plus généralement d'altérer le
caractère du parc national .

Ce décret réglementera , en outre, l' exercice des
activités agricoles, pastorales et forestières.

Des sujétions particulières à des zones dites
« réserves intégrales » peuvent être édictées par
décret afin d'assurer, dans un but scientifique, sur
une ou plusieurs parties déterminées d'un parc
national , une protection plus grande de certains
éléments de la faune et de la flore, sans préjudice,
s' il y a lieu, des dispositions de l'article 8 bis de
la loi du 2 mai 1930, modifié par la loi du 1" juillet
1957.



Les - réserves intégrales seront établies en
tenant compte de l' occupation humaine et de ses
caractères.

Art. 3.

Le décret de classement peut délimiter autour du
parc une zone dite périphérique où les diverses
administrations publiques prennent , suivant un
programme défini , en liaison avec l'organisme de
gestion prévu à l' article 1 ci-dessous, toutes mesu
res pour permettre un ensemble de réalisations
et d' améliorations d'ordre social . économique et
culturel tout en rendant plus efficace la protection
de la nature dans le parc.

' In : ' 1 " parc certaines réalisations e *
améliorations nt »être. le cas échéant éga
lement entreprises.
Dans ces zones périphériques , la publicité sera

strictement limitée dans les conditions uni seront
précisées dans le règlement d' administration [• obli
que prévu à l'article 8.

Art. 4 et 5.

• Conformes

Art . 6.

Les ressources de l'organisme chargé d'un parc
national sont constituées notamment par des par
ticipations de l'Etat , et éventuellement, des collec
tivités publiques , par toutes subventions publiques
et privées et . s' il y a lieu , par des redevances.
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Art. 7 et 8.

Conformes

Délibéré en séance publique, à Paris , le 6 juillet
1960

Le Président .

Signé. G de MONTALEMBERT.


